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PREFET DE LA REGION LIMOUSIN

  SECRETARIAT GENERAL POUR LES
           AFFAIRES REGIONALES

         

ARRETE n° 15-71 du 11 Mai 2015  PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DE LA
COMMISSION REGIONALE  D’ECONOMIE AGRICOLE ET DU MONDE  RURAL DU

LIMOUSIN

LE PREFET DE LA REGION LIMOUSIN,
Préfet de la Haute-Vienne

Officier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

 

Vu   le code rural, notamment les articles L 315-1 à L 315-5, R.313-35, R.313-37, R 313-38, R 313 45 et R
313-46 relatifs à la commission régionale de l’économie agricole et du monde rural ; 

Vu le  décret  n°  2015-467 du   23  avril  2015 à  la  compétence  et  aux  modalités  d’intervention  de  la
commission régionale de l’économie agricole et du monde rural sur les demandes de reconnaissance
de groupements d’intérêt économique et environnemental

A R R Ê T E

Article 1 – La formation spécialisée de la commission régionale de l’économie agricole et du monde rural en
charge de donner un avis au préfet de région au titre de la procédure de reconnaissance des groupements
d’intérêt économique et environnemental est composée comme suit : 

- le Directeur régional de l'alimentation, de l’agriculture, et de la forêt, ou son représentant ;
- le Directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement ou son représentant ;
- le Directeur de l’agence de l’eau Loire Bretagne ou son représentant ;
- le Directeur de l’agence de l’eau Adour Garonne ou son représentant ;
- le Président du Conseil régional du Limousin ou son représentant ; 
- le Président de la Chambre régionale d’Agriculture du Limousin ou son représentant ;
- le Président de la fédération régionale Coop de France Limousin ou son  représentant ;
- le Président de la section des CUMA de Coop de France Limousin ou son représentant
- le Président de l’interprofession de l’agriculture biologique  (Interbio Limousin) ou son représentant ;  
- le Président de l’ALIA ou son représentant
-  le  Président   de  la  fédération  régionale  des  syndicats  d’exploitants  agricoles  (FRSEA) ou  son

représentant;
- le Président  des jeunes agriculteurs du Limousin ou son représentant;
- le porte parole régional de la confédération paysanne ou son représentant;
- le Président  du mouvement de défense des exploitants familiaux (MODEF) ou son représentant; 
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- le Président de l'union française des consommateurs (UFC) 87 ou son représentant;
- le Président de Limousin nature environnement (LNE) ou son représentant
- le Président du Parc Naturel Régional Millevaches ou son représentant ; 
- le Président du Parc naturel régional Périgord Limousin ou son représentant ;
- un représentant de l’Institut National de la Recherche Agronomique ;
- un représentant de l’Institut de l’Elevage ;
- le Président du réseau d’agriculture durable ou son représentant ; 
- le Président de la FRCIVAM ou son représentant ;
- le Président de la FRGEDA TRAME ou son représentant ;
- le Président de l’ARDEAR Limousin ou son représentant

      - un co-Président du négoce agricole centre-atlantique ou son représentant;
      - le Président de l’union régionale des entrepreneurs de territoire EDT Limousin ou son représentant 

Article 2 – Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, la directrice régionale de l'agriculture et de la
forêt sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la Préfecture de la région Limousin.

Fait à Limoges,  le 11 Mai 2015

Le Préfet de Région 
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Le Directeur général de l'Agence régionale de santé du Limousin 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

ARRÊTE 

Article 1er : L’article 1er de l’arrêté n° 2010/053 du 28 mai 2010 fixant la composition nominative du 
conseil de surveillance du Centre hospitalier gériatrique de Cornil (Corrèze) est modifié comme suit :  
 

Le conseil de surveillance du Centre hospitalier gériatrique de Cornil, 32 Grand'Rue 19150 CORNIL 
(Corrèze), établissement public de santé de ressort départemental est composé des membres ci-après :  
 
1° en qualité de représentants  des collectivités territoriales : 
 

- en qualité de représentants du conseil départemental de la Corrèze : Monsieur Pascal COSTE 
et Monsieur Roger CHASSAGNARD, 

 
2° au titre des représentants du personnel :  
 

- en qualité de représentants désignés par la Commission Médicale d’Etablissement : Dr. Sylvie 
REYT et Dr. Pierre GUIRAL, 

- en qualité de représentante de la commission des soins infirmiers, de rééducation et médico-
techniques : Madame Béatrice EYMAT en remplacement de Madame Véronique MAROT. 

 
Article 2 : Un recours contre la présente décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de 
Limoges dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, 
ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Limousin. 
 

Article d’exécution 
A Limoges, le 5 mai 2015 
P/Le Directeur Général et par délégation, 
P/Le Directeur de l'Offre de Soins et de l’Autonomie, 
Le Directeur Adjoint, 
François NEGRIER 
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Le Directeur général de l'Agence régionale de santé du Limousin 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 

ARRETE 
 

Article 1er : L’article 1er de l’arrêté n° 2010/037 du 28 mai 2010 fixant la composition nominative du conseil 
de surveillance du Centre hospitalier spécialisé Esquirol (Haute-Vienne) est modifié comme suit :  
 
Le conseil de surveillance du centre hospitalier spécialisé Esquirol, 15 rue Docteur Raymond Marcland 
87000 LIMOGES  (Haute-Vienne), établissement public de santé de ressort départemental est modifié 
comme suite : 
 
1° en qualité de représentants des collectivités territoriales : 
 

- en qualité de représentants du conseil départemental de la Haute-Vienne : Monsieur Jean-Claude 
LEBLOIS et Madame Isabelle BRIQUET, en remplacement de Mesdames Monique PLAZZI et 
Isabelle BRIQUET. 

 
Article 2 : Un recours contre la présente décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de 
Limoges dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces 
délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Limousin. 
 
Article d’exécution 
A Limoges, le 19 mai 2015 
P/Le Directeur Général et par délégation, 
Le Directeur de l'Offre de Soins 
et de l’Autonomie 
Franck D’ATTOMA 
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Le Directeur général de l'Agence régionale de santé du Limousin 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er : 

 
L’article 1er de l’arrêté n° 2010/036 du 28 mai 2010 fixant la composition nominative du conseil de 
surveillance du Centre Hospitalier Universitaire de Limoges (Haute-Vienne) est modifié comme suit :  
 
Le conseil de surveillance du Centre Hospitalier Universitaire, 2 avenue Martin Luther King 
87042 LIMOGES CEDEX 1  (Haute-Vienne), établissement public de santé de ressort régional est 
modifié comme suit :  
 
1° en qualité de représentants des collectivités territoriales : 
 

- en qualité de représentant du conseil départemental de la Haute-Vienne : Monsieur Jean-
Claude LEBLOIS en remplacement de Madame PEROLS-DUMONT, 

- en qualité de représentant du conseil départemental de la Corrèze : Monsieur Francis 
COLASSON en remplacement de Monsieur Alain BALLAY. 

 
Article 2  

 
Un recours contre la présente décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Limoges 
dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces 
délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région Limousin. 
 
Article d’exécution 
A Limoges, le 19 mai 2015 
P/Le Directeur Général et par délégation, 
Le Directeur de l'Offre de Soins et de l’Autonomie, 
Franck D’ATTOMA 
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Le Directeur général de l’Agence régionale de santé du Limousin 
 

DECISION ARS 2015/226 du 19 mai 2015 
constatant la caducité de l’autorisation donnée au Centre hospitalier de Limoges 

pour remplacer une caméra à scintillation multi-têtes sans détection de position Picker AXIS par une 
caméra à deux têtes avec scanner TDM (SIEMENS/Symbia T Series) 

 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L6122-1 à L6122-21 et R6122-23 à R6122-44 ;  
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé (ARS) ; 
 
Vu le décret du 30 août 2012 portant nomination de M. Philippe CALMETTE en qualité de Directeur 
général de l’ARS du Limousin ; 
 
Vu l’arrêté ARS n° 2014/428 du 24 juin 2014 du Directeur général de l’ARS du Limousin, portant 
délégation générale de signature ; 
 
Vu l'arrêté ARS n° 2012/096 du 31 janvier 2012 du Directeur général de l'Agence régionale de santé 
(ARS) du Limousin, relatif au projet régional de santé (PRS) du Limousin ; 
 
Vu l'arrêté ARS n° 2013/496 du 3 octobre 2013 du Directeur général de l'Agence régionale de santé (ARS) 
du Limousin, portant révision du Schéma Régional d’Organisation des Soins du Projet Régional de Santé 
(SROS-PRS) du Limousin ; 
 
Vu l'arrêté ARS n° 2014/431 du 9 juillet 2014 du Directeur général de l'Agence régionale de santé (ARS) 
du Limousin, portant révision du Schéma Régional d’Organisation des Soins du Projet Régional de Santé 
(SROS-PRS) du Limousin ; 
 
Vu la décision n° 2011/163 du 2 mars 2011 du Directeur général de l’ARS du Limousin, notifiée le 9 mars 
2011, portant autorisation au Centre hospitalier universitaire (CHU) de Limoges pour remplacer une 
caméra à scintillation multi-têtes sans détection de positons Picker AXIS par une caméra à deux têtes avec 
scanner TDM (SIEMENS/Symbia T Series) ; 
 
Vu le courrier HS/NP/LP n° 15/353 du 27 avril 2015 du Directeur général du CHU de Limoges, adressé au 
Directeur général de l’ARS du Limousin ; 
 
Considérant au vu de ce courrier que le CHU de Limoges n’a pu mettre en œuvre l’autorisation précitée, 
du fait que le seul appareil couplant caméra et scanner de repérage compatible avec le local existant, et 
donc retenu dans le cadre de l’appel d’offres, était le modèle Philips BrightView XCT, et que le fabricant a 
fait connaître le 2 juillet 2014 qu’il en arrêtait la production ; 
 
Considérant que l’établissement étant dans l’impossibilité d’installer une caméra hybride dans les locaux 
existants sans modification importante de la structure, son choix pour remplacer la caméra à scintillation 
multi-têtes sans détection de positons Picker AXIS se porte désormais sur une caméra à deux têtes sans 
dispositif de production de rayons X associé ; 
 
Considérant que dans son courrier précité du 27 avril 2015, le Directeur général du CHU de Limoges a 
transmis en conséquence un nouveau dossier de demande de remplacement, intégrant ces derniers critères ; 
 
Considérant qu’en application de l’article L6122-11 du code de la santé publique, toute autorisation est 
réputée caduque si sa mise en œuvre n’est pas achevée dans un délai de quatre ans ; 
 
Considérant qu’il convient dès lors de constater la caducité de l’autorisation donnée au Centre hospitalier 
universitaire de Limoges pour remplacer une caméra à scintillation multi-têtes sans détection de positons 
Picker AXIS par une caméra à deux têtes avec scanner TDM (SIEMENS/Symbia T Series), cette 
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autorisation n’ayant pas été mise en œuvre dans le délai de quatre ans à compter de sa notification, 
le 9 mars 2011 ; 
 
Le Directeur général de l'Agence régionale de santé (ARS) du Limousin 

DECIDE 
 
Article 1 : Il est constaté la caducité, à compter du 9 mars 2015, de l’autorisation donnée le 2 mars 2011 
au Centre hospitalier universitaire de Limoges pour remplacer une caméra à scintillation multi-têtes sans 
détection de positons Picker AXIS par une caméra à deux têtes avec scanner TDM (SIEMENS/Symbia T 
Series). 
 
Article 2 : La présente décision peut, dans le délai de 2 mois à compter de sa notification faire l'objet : 
- d’un recours gracieux, 
- d'un recours hiérarchique, 
- d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Limoges. 
 
Article d’exécution 
A Limoges, le 19 mai 2015 
P/Le Directeur Général et par délégation, 
Le Directeur de l'Offre de Soins et de l’Autonomie, 
Franck D’ATTOMA 
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Le Directeur général de l'Agence régionale de santé du Limousin  
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

Arrête 

Article 1er : L’article 1er de l’arrêté n° 2010/045 du 28 mai 2010 fixant la composition nominative du 
conseil de surveillance du Centre hospitalier Bernard Desplas de Bourganeuf (Creuse) est modifié 
comme suit :  
 
Le conseil de surveillance du Centre hospitalier Bernard Desplas de Bourganeuf, place Tournois 
23400 Bourganeuf (Creuse), établissement public de santé de ressort communal est composé des 
membres ci-après :  
 
1° au titre de représentant des collectivités territoriales : 
 

- au titre de représentant du conseil départemental de la Creuse : Monsieur Thierry 
GAILLARD, en remplacement de Monsieur Bernard LABORDE. 

 
Article 2 : Un recours contre la présente décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de 
Limoges dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, 
ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Limousin. 
 

Article d’exécution 
A Limoges, le 19 mai 2015 
P/Le Directeur Général et par délégation, 
Le Directeur de l'Offre de Soins et de l’Autonomie, 
Franck D’ATTOMA 
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Le Directeur général de l'Agence régionale de santé du Limousin 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

ARRÊTE 

Article 1er : L’article 1er de l’arrêté n° 2010/046 du 28 mai 2010 fixant la composition nominative du 
conseil de surveillance du Centre hospitalier d’Aubusson (Creuse) est modifié comme suit : 
 

Le conseil de surveillance du Centre hospitalier d'Aubusson, 50, rue Henry Dunant 23200 
AUBUSSON, établissement de santé de ressort communal, est modifié comme suit : 

 
1° en qualité de représentants des collectivités territoriales : 
 

- en qualité de représentant du conseil départemental de la Corrèze : Monsieur Pierre 
MORANÇAIS, en remplacement de Monsieur Philippe BREUIL. 

 
 
 
 
Article 2 : Un recours contre la présente décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de 
Limoges dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, 
ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Limousin. 
 

Article d’exécution 
A Limoges, le 19 mai 2015 
P/Le Directeur Général et par délégation, 
Le Directeur de l'Offre de Soins et de l’Autonomie, 
Franck D’ATTOMA 
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Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé du Limousin 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

ARRÊTE 

Article 1er : L’article 1er de l’arrêté n° 2010/051 du 28 mai 2010 fixant la composition nominative du 
conseil de surveillance du centre hospitalier gériatrique d’Uzerche (Corrèze) est modifié comme suit :  
 
Le conseil de surveillance du Centre hospitalier gériatrique d’Uzerche, rue Raymond Sidois 19140 
UZERCHE (Corrèze), établissement public de santé de ressort communal est composé des membres 
ci-après :  
 
1°) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 
 

- en qualité de représentant du conseil départemental de la Corrèze : Madame Annie QUEYREL 
PEYRAMAURE, en remplacement de Monsieur Michel PLAZANET. 
 

Article 2 : Un recours contre la présente décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de 
Limoges dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, 
ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Limousin. 
 
Article d’exécution 
A Limoges, le 19 mai 2015  
P/Le Directeur Général et par délégation, 
Le Directeur de l'Offre de Soins et de l’Autonomie, 
Franck D’ATTOMA 
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Le Directeur général de l'Agence régionale de santé du Limousin 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

ARRÊTE 

Article 1er : L’article 1er de l’arrêté n°2010/052 du 28 mai 2010 est modifié comme suit :  
 

Le conseil de surveillance de l’hôpital de Bort-les-Orgues, 190 rue Gustave Parre 19110 BORT LES 
ORGUES (Corrèze), établissement public de santé de ressort communal, est composé des membres ci-
après :  
 
1° en qualité de représentant des collectivités territoriales :  
 

- en qualité de représentant du conseil départemental de la Corrèze : Madame Danièle COULAUD, 
en remplacement de Monsieur Jean-Pierre DUPONT. 

 
Article 2 : Un recours contre la présente décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de 
Limoges dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces 
délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Limousin. 
 
Article d’exécution 
A Limoges, le 19 mai 2015 
P/Le Directeur Général et par délégation, 
Le Directeur de l'Offre de Soins et de l’Autonomie, 
Franck D’ATTOMA 
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Le Directeur général de l'Agence régionale de santé du Limousin 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

ARRÊTE 

Article 1er : L’article 1er de l’arrêté n° 2010/050 du 28 mai 2010 fixant la composition nominative du 
conseil de surveillance du Centre hospitalier d’Ussel (Corrèze) est modifié comme suit :  
 

Le conseil de surveillance du Centre hospitalier d’Ussel, 2 avenue Docteur Roullet 19200 USSEL 
(Corrèze), établissement public de santé de ressort communal est composé des membres ci-après :  
 
1° en qualité de représentants des collectivités territoriales : 
 

- en qualité de représentant du conseil départemental de la Corrèze : Madame Marilou 
PADILLA-RATELADE, en remplacement de Monsieur Alain BALLEY. 

 
Article 2 : Un recours contre la présente décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de 
Limoges dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, 
ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Limousin. 
 
Article d’exécution 
A Limoges, le 19 mai 2015 
P/Le Directeur Général et par délégation, 
Le Directeur de l'Offre de Soins et de l’Autonomie, 
Franck D’ATTOMA 
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Le Directeur général de l'Agence régionale de santé du Limousin 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

ARRÊTE 

 
Article 1er : L’article 1er de l’arrêté n° 2010/049 du 28 mai 2010 fixant la composition nominative du 
conseil de surveillance du Centre hospitalier de Tulle (Corrèze) est modifié comme suit :  
 
Le conseil de surveillance du Centre hospitalier de Tulle, 3 place Docteur Maschat 19000 TULLE 
(Corrèze), établissement public de santé de ressort communal est composé des membres ci-après :  
 
1° au titre des représentants des collectivités territoriales : 
 

- en qualité de représentant désigné par le conseil départemental de la Corrèze : Monsieur Pascal 
COSTE, en remplacement de Madame Dominique GRADOR. 

 
Article 2 : Un recours contre la présente décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de 
Limoges dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces 
délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Limousin. 
 

Article d’exécution 
A Limoges, le 19 mai 2015 
P/Le Directeur Général et par délégation, 
Le Directeur de l'Offre de Soins et de l’Autonomie, 
Franck D’ATTOMA 
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Le Directeur général de l'Agence régionale de santé du Limousin 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Arrête 
 
Article 1er : L’article 1er de l’arrêté n° 2010/048 du 28 mai 2010 fixant la composition nominative du 
conseil de surveillance du Centre hospitalier de Brive la Gaillarde (Corrèze) est modifié comme suit :  
 
Le conseil de surveillance du Centre hospitalier de Brive la Gaillarde, 3 boulevard Docteur Verlhac 19100 
BRIVE LA GAILLARDE (Corrèze), établissement public de santé de ressort communal est composé des 
membres ci-après :  
 
1°) au titre des représentants des collectivités territoriales : 
 

- en qualité de représentant du conseil départemental de la Corrèze : Monsieur Francis 
COLASSON, en remplacement de Monsieur Jean-Claude CHAUVIGNAT. 

 
Article 2 : Un recours contre la présente décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de 
Limoges dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces 
délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Limousin. 
 

Article d’exécution 
A Limoges, le 19 mai 2015 
P/Le Directeur Général et par délégation, 
Le Directeur de l'Offre de Soins et de l’Autonomie, 
Franck D’ATTOMA 
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Le Directeur Général de l'Agence régionale de santé du Limousin 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Article 1er : L’article 1er de l’arrêté n° 2010/038 du 28 mai 2010 fixant la composition 
nominative du conseil de surveillance de l’Hôpital Intercommunal du Haut Limousin (Haute-
Vienne) est modifié comme suit :  
 
Le conseil de surveillance de l’Hôpital Intercommunal du Haut Limousin, 4 av Charles de Gaulle 
87300 BELLAC (Haute-Vienne), établissement public de santé de ressort intercommunal est composé 
des membres ci-après :  
 
1° en qualité de représentant des collectivités territoriales : 
 

- en qualité de représentant du conseil départemental de la Haute-Vienne : Madame Martine 
FREDAIGUE-POUPON, en remplacement de Madame Josiane DEMOUSSEAU. 

 
Article 2 : Un recours contre la présente décision peut être formé auprès du Tribunal 
administratif de Limoges dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent 
arrêté. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Limousin. 
 
Article d’exécution 
A Limoges, le 19 mai 2015 
P/Le Directeur Général et par délégation, 
Le Directeur de l'Offre de Soins et de l’Autonomie, 
Franck D’ATTOMA 
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Le Directeur général de l'Agence régionale de santé du Limousin 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er : L’article 1er de l’arrêté n° 2010/039 du 28 mai 2010 fixant la composition nominative du 
conseil de surveillance de l’Hôpital Intercommunal Monts et Barrages de Saint-Léonard-de-Noblat 
(Haute-Vienne) est modifié comme suit :  
 
Le conseil de surveillance de l’Hôpital Intercommunal Monts et Barrages, 6, boulevard Carnot, 87400 
Saint-Léonard-de-Noblat (Haute-Vienne), établissement public de santé de ressort intercommunal, est 
composé de :  
 
1° en qualité de représentant des collectivités territoriales : 
 

- en qualité de représentant du conseil départemental de la Haute-Vienne : Madame 
Christelle AUPETIT-BERTHELEMOT, en remplacement de Monsieur Jean-Claude 
LEBLOIS. 

 
Article 2 : Un recours contre la présente décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de 
Limoges dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, 
ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Limousin. 
 
Article d’exécution 
A Limoges, le 19 mai 2015 
P/Le Directeur Général et par délégation, 
Le Directeur de l'Offre de Soins et de l’Autonomie, 
Franck D’ATTOMA 
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Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé du Limousin 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

ARRÊTE 

Article 1er : L’article 1er de l’arrêté n° 2010/040 du 28 mai 2010 fixant la composition nominative du 
conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Saint-Junien  (Haute-Vienne) est modifié comme 
suit :  
 
Le conseil de surveillance du Centre Hospitalier Roland Mazoin, B.P. 110 87205 Saint-Junien Cédex 
(Haute-Vienne), établissement public de santé de ressort communal est composé des membres ci-
après :  
 
1° en qualité de représentant des collectivités territoriales : 
 

- en qualité de représentant du conseil départemental de la Haute-Vienne : Madame Sylvie 
TUYERAS, en remplacement de Monsieur Michel FAGES. 

 
Article 2 : Un recours contre la présente décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de 
Limoges dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, 
ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Limousin. 
 
Article d’exécution 
A Limoges,  le 19 mai 2015 
P/Le Directeur Général et par délégation, 
Le Directeur de l'Offre de Soins et de l’Autonomie, 
Franck D’ATTOMA 
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Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé du Limousin 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
ARRÊTE 

 
Article 1er : L’article 1er de l’arrêté n° 2010/041 du 28 mai 2010 fixant la composition nominative du 
conseil de surveillance du Centre Hospitalier Jacques Boutard de Saint-Yrieix la Perche  (Haute-
Vienne) est modifié comme suit :  
 
Le conseil de surveillance du Centre Hospitalier Jacques Boutard de Saint-Yrieix la Perche, place du 4 
Septembre 87500 SAINT YRIEIX LA PERCHE (Haute-Vienne), établissement public de santé de 
ressort communal est composé des membres ci-après :  
 
1° en qualité de représentant des collectivités territoriales : 
 

- en qualité de représentant du conseil départemental de la Haute-Vienne : Madame 
Monique PLAZZI. 

 
Article 2 : Un recours contre la présente décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de 
Limoges dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, 
ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Limousin. 
 

Article d’exécution 
A Limoges, le 19 mai 2015  
P/Le Directeur Général et par délégation, 
Le Directeur de l'Offre de Soins et de l’Autonomie, 
Franck D’ATTOMA 
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